
Commune de Val-Cenis 

Enquête publique sur :  

la mise à jour n°1 du projet de restructuration et de diversification du domaine skiable de Val-Cenis 

soumis à évaluation environnementale ;  

la Demande d’Autorisation d’Exécution des travaux de remplacement des téléskis du Lac et du Grand 

Coin par la construction du télésiège du Grand Coin ;  

la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU de Lanslebourg pour permettre 

la construction du télésiège du Grand Coin, la correction de la piste de Cugne (ou Flambeau haut) et 

la construction d’une passerelle en hauteur ;  

le dossier de demande d’autorisation de défrichement pour le remplacement du téléski du Grand 

Coin et le téléski du Lac par le télésiège du Grand Coin.  

Note complémentaire au dossier d’enquête publique  

 

Procédures administratives liées au projet Vanoise Expérience 

 

La présente note a pour objet de préciser les procédures liées à la construction de la passerelle et 

belvédère dénommé « Vanoise expérience ». 

Etant donné que le projet est lié au projet de restructuration du domaine skiable et au secteur du 

Grand Coin, la Commune et la SEM de Val-Cenis ont décidé d’inclure cet aménagement dans la 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU de Lanslebourg (délibération du 

Conseil municipal du 22 octobre 2024) et au sein de la mise à jour n°1 de l’évaluation 

environnementale globale.  

Contrairement à ce qui est indiqué p53 de la mise à jour n°1 de l’évaluation environnementale, la phase 

2-A, qui inclut cet aménagement, nécessitera une déclaration préalable de travaux. Cet aménagement 

constitue une construction avec une emprise au sol de plus de 5m², elle est soumise à déclaration 

préalable de travaux, ce dossier va être déposer par la SEM pendant l’été 2025. 

Cet aménagement nécessitera également un dossier de défrichement de 1367m², ce dossier va être 

déposer par la SEM pendant l’été 2025, cet élément est inclus au sein de la mise à jour n°1 de 

l’évaluation environnementale. Ce défrichement de moins de 5000m² n’est pas soumis à une 

procédure de consultation du public. 


